
Procès-Verbal d'Assemblée Générale Annuelle 

de l'association Camille Tissot du samedi 5 mars 2011. 

 

 

Membres présents 

 

 Jean-Luc Fournier, Christelle Sochal Tissot, André-Yves Couchouron, 

Marie-Noëlle Fournier, Maria Martin, Jean-Pierre Martin, Alain Legros. 

 

Membres représentés par pouvoir 

 

 Dominique Jaouen, Jean-Claude Léger, Denise Sochal-Tissot, Henri Sochal. 

 

Membre absent excusé mais non représenté 

 

 Marc Porignaux. 

 

Le quorum étant atteint par la présence et la représentation des membres de l'association, le 

Président ouvre la séance à 12 heures en remerciant les participants d'être venus sur Paris pour cette 

seconde assemblée générale. Compte-tenu de l'éloignement géographique des membres de 

l'association, il ne sera peut être pas possible de renouveler ce rassemblement tous les ans. 

 

Composition du Bureau : 

 

Pour mémoire, l'association est dirigée par un Conseil d'Administration composé au maximum de 5 

(cinq) membres élus pour quatre ans, dont un représentant de la famille Tissot obligatoirement 

proposé par elle. 

Le Bureau élu par le Conseil d'Administration est composé comme suit : 

 

 Jean-Luc Fournier : Président, 

 Christelle Sochal-Tissot : Présidente Déléguée, représentante de la famille Tissot, 

 Marie-Noëlle Fournier : Trésorière, 

 Jean-Pierre Martin : Secrétaire. 

 Maria Martin : Membre. 

 

Ces mêmes statuts prévoient la sortie tous les ans d'un membre du Conseil d'Administration.  

 

Election du quart sortant du Conseil d'Admnistration : 

 

Le membre du Conseil d'Administration correspondant au quart sortant pour 2011 est Jean-Pierre 

MARTIN qui se représente. Il est demandé à l'assemblée si un membre est candidat au Conseil 

d'Administration. En l'absence de candidat, Jean-Pierre MARTIN est élu à l'unanimité. 

 

Au présent document sont annexé : 

 le rapport moral présenté et commenté par le Président de l'association : Jean-Luc 

Fournier. 

 Le rapport financier réalisé par la Trésorière de l'association : Marie Noëlle Fournier et 

présenté par le Président. 

 

Il est 13 heures 26, n'ayant plus de question des adhérents et tous les sujets ayant été traités, le 

Président clos l'assemblée générale de l'association Camille Tissot. 

moral_2011.doc.pdf
financier_2011.pdf

